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Cross école - collège : mardi 24 mars 
Une météo idéale pour cet événement. Plus de 400 écoliers et 120 

collégiens ont participé à cette rencontre d'endurance organisée 

conjointement par l'école élémentaire et le collège de Champlitte, le mardi 

24 mars. Les participants venaient de l'école maternelle de Champlitte et 

des écoles voisines de Fouvent - Larret - Roche, Oyrières, Auvet, Poyans et 

Dampierre sur Salon. 

Forte participation sur l'ensemble du collège. Les quelques élèves inaptes 

ont aidé à l'organisation de l'ensemble de la manifestation. 

Les classes de 5èmeB et de 3èmeA ont été récompensées pour leur 

investissement dans la course. Elles ont reçu chacune une coupe de la part 

de la Mairie de Champlitte et du syndicat de fonctionnement du collège. 

Plus de 500 jeunes de 5 à 15 ans ont animé le quartier des Lavières, chacun 

à son rythme, mais toujours avec beaucoup d'efforts et de conviction. Tous 

méritent nos applaudissements.  

Tous les résultats sur le site www.mairie-champlitte.fr 

Animations d'avril : renseignements 03 84 67 67 19 

Sam 11 avril 17h Assemblée générale des "Amis de Frettes" 
Salle des fêtes  

de Frettes 

Sam 11 avril  

20 h 30 

Théâtre "la légende de St Nicolas" par la 

troupe de Chalindrey. 2 heures de rire. 

Rens : Cécile Née 03 84 67 60 58 

Salle des fêtes de 

Champlitte 

Samedi 18 avril Baby bourse et bourse aux vélos de 9 à 14 h Salle des fêtes 

Sam 18 avril 19 h Loto de l'ACCA. 2000 € de lots Salle des fêtes 

Sam 25 avril 
Conférences et visites guidées sur les fortifications de Cham-

plitte organisées par le groupe de recherche Franche Bourgogne. 

Dim 26 avril Vide greniers - brocante Framont 

Vendredi 1er mai Marche avec les ânes Margilley 

Dimanche 3 mai Marché de printemps (office de tourisme) Place des Halles 

Ouverture du camping : 15 avril.  

Du 20 avril au 24 avril 2015, dans le cadre de la semaine de la petite 

enfance et de la parentalité organisée par la CAF sur les "5 sens", la crèche 

"les Mini ChaNI" ouvre ses portes aux assistantes maternelles et aux 

parents accompagnés des enfants de moins de 4 ans non scolarisés. 

Toutes les animations sont gratuites, ouvertes sur inscription et auront lieu 

en présence des enfants de la micro crèche. 

Les enfants restent sous la responsabilité des assistantes maternelles ou 

des parents. Un temps fort dans cette semaine : un spectacle qui réunira 50 

enfants sera offert par la CAF à la salle polyvalente le jeudi 23 avril. Les 

petits de la crèche inviteront leurs aînés de la petite section de 

maternelle. Ouverture des inscriptions dès le 30 mars et uniquement par 

mail : microcreche.champlitte@gmail.com 
http://microcrechechampli.wix.com/lesminichani  

Un nouvel atelier : la gym mémoire. 
L'amicale laïque propose à partir du mercredi 1er avril, dans le cadre du bien 
vieillir de stimuler sa mémoire à travers divers exercices ludiques. 

12 ateliers d'avril à juin 2015. 

Ces ateliers auront lieu à la salle de judo, les mercredis de 9h30 à 10h30. 

30 euros pour 12 séances. À partir de 55 ans. Se munir de lunettes, de 

papier, crayon, et d'une tenue confortable. 

Renseignements et inscriptions au 06 48 33 04 22  

La Carte Avantages Jeunes est en vente à l'office de tourisme. 

C'est un outil de découverte, d'accès à la culture, aux sports, aux loisirs, à 

des tarifs très intéressants. Profitez-en. 

Expo guitare : dans le cadre du festival de guitare qui se 

déroulera le 30 mai, se tiendra une exposition de peinture 

"autour de la guitare". Elle aura lieu dans la galerie du 

château du 18 avril au 27 mai. Une vingtaine d'artistes 

présenteront une œuvre, peinture ou sculpture, sur le thème 

de la guitare. 

La ligne de départ 

mailto:elus.champlitte@orange.fr
http://microcrechechampli.wix.com/lesminichani
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Travaux en forêt 
Le coût du programme des coupes et de l’entretien proposé par l’ONF 

pour 2015 s’élève à 57 611 € HT. (Dégagement de régénération naturelle 
avec maintenance des cloisonnements) 
Coupes retenues par l'ONF pour 2015 (en italique, les coupes retirées) 

Champlitte : 23 - 300 - 74 - 114 - 62 - 42  Frettes : 235 

Champlitte-la-Ville : 258 Neuvelle : 286  Montarlot : 198  
 

Le conseil municipal du 2 avril arrêtera ce programme à 31 874 € HT. 

Élections départementales résultats de la commune de Champlitte 
Au premier tour, 3 binômes en présence : une liste soutenue par l'UMP, 

(Blinette - Richardot) une liste composée d'une personnalité de  gauche et 

d'une de droite, (Carteret - Gautheron) et une liste Front national, 

(Beauprêtre - Séjournant) 

Au 2ème tour, seules 2 listes s'affrontaient. (Gras Italique, 2ème tour) 

1er tour 22 mars 

2ème tour 29 mars 
Inscrits Votants  

Nb/% 

expr Bl 

nuls 

UMP 

Nb/% 

D + G 

Nb/% 

FN 

Nb/% 

Champlitte 816 
427 / 52 

439 
388 

393 
39 

46 
154/40 

245 
117/30 117/30 

148 

Champlitte- 

la-Ville 
75 

42 / 56 

40 
39 

36 
3 

4 
11/28 

14 
12/31 16/41 

22 

Frettes 125 
75 / 60 

67 
71 

55 
4 

12 
29/41 

37 
22/31 20/28 

18 

Leffond 121 
80 /66 

78 

77 

66 

3 

12 

27/35 

47 

41/53 9/12 

19 

Margilley 103 
58 / 56 

57 
54 

44 
4 

13 
21/39 

28 
21/39 12/22 

16 

Montarlot 81 
57 / 70 

57 
53 

54 
4 

3 
27/51 

35 
11/21 15/28 

19 

Neuvelle 113 
61 / 54 

63 
59 

55 
2 

8 
21/36 

24 
16/27 22/37 

31 

Total 1434 
800/55 

801 
741 

703 
59 

98 
290/39 

430 
240/32 211/29 

273 

OM 
Le listing des familles n'ayant pas présenté le bac d'ordures ménagères 

en 2014 a été envoyé à la mairie pour qu'elle rencontre ces familles et les 

sensibilise à la nécessité de procéder à l'élimination de ces OM par les 

voies réglementaires, donc par le bac OM. 

Nous constatons de nombreux dépôts sauvages dans la nature, des 

brûlages pourtant interdits. 

Nous demandons que les familles qui peuvent se reconnaître veuillent bien 

passer en mairie où le listing est consultable afin de justifier cet état de 

fait. A titre d'information et de mise en garde, nous précisons que tout 

manquement constaté et identifié sera sanctionné par l'application d'une 

délibération de la commune qui prévoit une amende de 200 € pour tout 

contrevenant. 

Trésor public 
Nous vous avons informé de la suppression de la boîte aux lettres du trésor 

public devant la mairie. Cette suppression est aujourd'hui effective. Tout 

courrier en direction de la trésorerie est à adresser à trésorerie de 

Dampierre, rue Carnot, 70180 Dampierre sur Salon. 

Nous vous rappelons que vous pouvez régler par TIP ou par prélèvement. 

Renseignements et formulaire à la mairie. 

Eclairage public : la première partie des travaux, qui consistait à 

remplacer les ampoules de rues est achevée.  

Attention : une coupure de courant est prévue le jeudi 9 avril entre 8 h 

et 12 h. Route de Gray, cour Violette et ce , afin d'améliorer la qualité de 

la distribution électrique. 

Collecte du tri : changement de date. Le lundi 6 avril étant férié, la 

collecte sera décalée d'une journée et réalisée à partir du mardi 7. 

Mercredi 8 avril, Champlitte, Leffond, Montarlot. 

Jeudi 9 avril Champlitte-la-Ville, Frettes, Margilley, neuvelle.  

Pensez à sortir les poubelles la veille. 

Permanence de la FNATH (accidentés, handicapés, assurés sociaux) 

Elle se tiendra le 1er jeudi de chaque mois, de 14 à 16 heures à la mairie 

de Champlitte.                                  1ère permanence le jeudi 2 avril 2015 

Les 2 conseillers départementaux qui représenteront pour 6 ans le canton 

de Dampierre auquel nous appartenons maintenant, sont Alain Blinette et 

Fabienne Richardot. 


